
Rapport 
statistique, 
2013
Présenté par Brook P. Hales
Secrétaire de la Première Présidence

Pour l’information des membres de 
l’Église, la Première Présidence a 
publié le rapport statistique sui-

vant sur la croissance et la situation de 
l’Église au 31 décembre 2013.

Unités de l’Église 
Pieux ....................................... 3 050
Missions ..................................... 405
Districts ....................................... 571
Paroisses et branches ............... 29 253

Population de l’Église 
Nombre total  
de membres .................... 15 082 028
Nouveaux enfants inscrits ........ 115 486
Convertis baptisés ................. 282 945

Missionnaires 
Missionnaires à plein temps ....... 83 035
Missionnaires des  
services de l’Église .................. 24 032

Temples 
Temple consacré en 2013  
(temple de Tegucigalpa  
au Honduras) ................................... 1
Temples en service à  
la fin de l’année ........................... 141

reçues et les dépenses faites, et aussi 
de protéger les biens de l’Église.

Suite à nos vérifications, le départe-
ment d’Apurement de l’Église estime 
que, dans tous leurs aspects significa-
tifs, les dons reçus, les dépenses faites 
et les ressources de l’Église au cours 
de l’exercice 2013 ont été enregistrés 
et administrés conformément aux pra-
tiques comptables appropriées, aux 
budgets approuvés et aux règles et 
modalités de l’Église. L’Église applique 
les habitudes enseignées à ses mem-
bres de vivre dans les limites d’un 
budget, d’éviter les dettes et d’épar-
gner en cas de besoin.

Respectueusement,
Département d’apurement de l’Église
Kevin R. Jergensen
Directeur général ◼

Chers Frères : Comme le 
prescrit la révélation de la 
section 120 des Doctrine et 

Alliances, c’est le Conseil d’affec-
tation de la dîme – composé de la 
Première Présidence, du Collège 
des douze apôtres et de l’Épiscopat 
président – qui autorise les dépenses 
faites à partir des fonds de l’Église. 
Les départements de l’Église doivent 
dépenser les fonds selon les budgets 
approuvés et conformément aux 
règles et modalités de l’Église.

Le département d’Apurement de 
l’Église, qui est composé de profession-
nels certifiés et est indépendant de tous 
les autres départements de l’Église, a la 
responsabilité de faire des apurements 
dans le but de fournir une assurance 
raisonnable concernant les contributions 
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